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‘Modgéles réduits d’avions dans la gamme des 35 MHz

Les 23 c'anaux dans la gamme des 35.000 MHz — 35. 220 MHz soht désormais
exclusivement réservés en Suisse au telegu:dage de modeles réduits d'avions. lis
remplacent les 18 canaux dans la bande des 40 MHz. 2k |

Les 18 canaux de la gamme 40.715 MHz - 40.985 MHz qui etaient auparavant réservés
exclusivement au téléguidage d'avion peuvent continuer a étre utilisés jusqu'au 31. 12.2012 au

plus tard. Ces canaux seront partages avec d'autres usagers, ceC| ;mplzque qu'il n'y aura plus de
. 'garantle d'une utlllsataon sans interférences.

Apres Ie 1.1.2013, les installations utilisant des fréquences comprises dans les 18 canaux dans

la gamme 40.715 MHz — 40.985 MHz ne pourront plus &tre mises sur le marché.

Les 4 canaux de la gamme 40.665 — 40.695 MHz (bande ISM) destinés a toutes les sortes de |
telegundage ne sont pas concernes par cette réglementation et contmueront d'etre ala
disposition des usagers. |

Les parametres et exigehces techniques sont decrits dans la prescription d'interface RIR1007-02.
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